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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

AFSSAPS
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

Décision DG no 2011-35 du 25 février 2011 portant nomination d’experts
auprès de la Commission nationale des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro

NOR : ETSM1130168S

La directrice générale par intérim de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé,
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5311-1 et L. 5311-2, R. 5222-5, R. 5222-7 et

D. 5321-7 et suivants,

Décide :

Article 1er

Sont nommés experts auprès de la Commission nationale des dispositifs médicaux de diagnostic
in vitro au titre de l’année 2011 :

M. BOUDOU (Philippe).
Mme DEBRUYNE (Danièle).
M. DHONDT (Jean-Louis).
Mme GAUTREAU (Chantal).
Mme HAMBERGER (Christine).
Mme HANAIRE (Hélène).
Mme LACROIX-LANVIN (Isabelle).
M. LATAILLADE (Jean-Jacques).
M. LEHMANN (Sylvain).
M. MORIN (Jean-François).
M. PINGET (Michel).
M. SAINT-MARCOUX (Franck).
M. SCHMITT (François).
M. SIMON (François).
M. SOUSSY (Claude-James).

Article 2

Le directeur de l’évaluation des dispositifs médicaux est chargé de l’exécution de la présente
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait le 25 février 2011.

La directrice générale par intérim,
F. BARTOLI
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